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Où consulter si 
bébé est malade?



Les pédiatres de l’Hôpital Maisonneuve-
Rosemont pourront évaluer votre enfant 
s’il présente un problème de santé qui 
vous inquiète. Nous offrons des services 
aux deux cliniques suivantes aux heures 
indiquées ci-dessous :

Pavillon Rosemont

5689, boul. Rosemont

Montréal QC  H1T 2H1

Rez-de-chaussée

Tél. : 514-374-7940

Du lundi au vendredi, de 9 h à 16 h.

Polyclinique pédiatrique

5345, boul. de l’Assomption

1er étage, bureau 160

Montréal QC  H1T 4B3

Tél. : 514-255-6074

Du lundi au vendredi, de 9 h à 11 h.

Notez bien qu’en tout temps vous  
pouvez consulter à l’urgence de l’hôpital 
Maisonneuve-Rosemont où votre enfant 
sera d’abord vu par un urgentologue avec 
expérience en pédiatrie. L’urgentologue 
pourrait demander l’avis d’un pédiatre 
s’il le juge nécessaire. Si son état requiert 
des soins à l’hôpital, votre enfant pourra 
être traité au 8ième étage en pédiatrie par 
l’équipe des pédiatres de l’hôpital.

Comment faire suivre  
mon bébé par un médecin ?

•	Si votre bébé naît prématurément, 
les pédiatres pourraient le suivre au 
besoin.

•	Votre bébé devrait voir le médecin 
pour son premier examen d’ici 1 à  
2 mois.

•	Demandez à votre médecin de famille 
s’il pourra suivre votre nouveau né.

•	Demandez au pédiatre qui suit déjà 
vos autres enfants de suivre votre 
nouveau bébé.

•	Rappelez-vous que les premiers  
vaccins sont prévus à 2 mois. En  
prenant votre rendez-vous, vérifiez 
si le médecin pourra vacciner votre 
enfant. Si non, appelez à votre CLSC 
pour fixer une date de vaccination.


